
Comment organiser une formation aux biais cognitifs pour les
équipes RH ?

Réponse courte

Il est recommandé de proposer aux équipes RH une formation spécialisée sur les biais cognitifs, dispensée en

présentiel ou à distance par un organisme agréé ou un formateur interne expert en psychologie du travail et gestion

RH. Cette formation doit présenter les principaux biais cognitifs, inclure des études de cas adaptés au contexte

luxembourgeois et fournir des outils concrets pour les identifier et les limiter dans la pratique RH quotidienne. La

durée recommandée est de 4 à 8 heures selon le niveau de détail souhaité.

La formation doit être intégrée au plan de formation de l'entreprise, accessible à tous les collaborateurs concernés

(RH, managers, direction) sans discrimination, et sa traçabilité doit être assurée. Il est recommandé de renouveler

régulièrement cette formation, d'évaluer son efficacité et de l'accompagner d'actions complémentaires telles que

guides internes, grilles d'entretien standardisées et sensibilisation continue à la non-discrimination.

Définition

Les biais cognitifs sont des mécanismes psychologiques inconscients qui influencent la perception, l'analyse et

la prise de décision. Dans le domaine des ressources humaines, ces biais peuvent altérer l'objectivité lors du

recrutement, de l'évaluation des performances, de la gestion des carrières ou de la résolution de conflits.

Une formation dédiée vise à sensibiliser les professionnels RH à ces phénomènes afin de limiter leur impact et de

garantir l'égalité de traitement entre les salariés, conformément aux obligations légales luxembourgeoises.

Questions fréquentes

Comment organiser concrètement une formation aux biais cognitifs ?

La formation peut être dispensée en présentiel ou à distance par un organisme agréé ou un formateur interne expert en psychologie du
travail. Elle doit durer 4 à 8 heures, inclure les principaux biais cognitifs, des études de cas luxembourgeoises et des outils concrets. Elle
doit être intégrée au plan de formation de l'entreprise avec traçabilité assurée.

L'employeur est-il obligé de proposer une formation aux biais cognitifs ?

Aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose spécifiquement cette formation. Cependant, elle s'inscrit dans les bonnes
pratiques de prévention des discriminations et peut constituer un élément de défense en cas de litige, démontrant la volonté de
l'employeur de respecter ses obligations en matière de non-discrimination.

Qu'est-ce qu'une formation aux biais cognitifs pour les équipes RH ?

Une formation aux biais cognitifs est une formation spécialisée qui sensibilise les professionnels RH aux mécanismes psychologiques
inconscients qui influencent leurs décisions lors du recrutement, de l'évaluation des performances ou de la gestion des carrières. Elle vise
à garantir l'égalité de traitement entre les salariés et à limiter l'impact des stéréotypes et préjugés dans les pratiques RH quotidiennes.
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Qui peut bénéficier d'une formation aux biais cognitifs dans l'entreprise ?

Cette formation s'adresse principalement aux membres du service RH, aux managers impliqués dans les processus de recrutement et
d'évaluation, ainsi qu'aux membres de la direction. L'accès doit être garanti sans discrimination à tous les collaborateurs concernés, dans
le respect du principe d'égalité d'accès à la formation professionnelle.

Conditions d’exercice

L'organisation d'une formation sur les biais cognitifs s'inscrit dans la démarche volontaire de prévention des

discriminations et de promotion de l'égalité de traitement, conformément aux articles L.241-1 à L.241-11 du Code

du travail luxembourgeois. Cette formation s'adresse principalement aux membres du service RH, aux managers

impliqués dans les processus de recrutement, d'évaluation ou de gestion des carrières, ainsi qu'aux membres de la

direction. L'employeur peut rendre cette formation obligatoire par décision interne, notamment dans les entreprises

soumises à des obligations spécifiques en matière de diversité ou d'égalité de traitement. L'accès à la formation doit

être garanti sans discrimination, dans le respect du principe d'égalité d'accès à la formation professionnelle.

Modalités pratiques

La formation peut être dispensée en présentiel ou à distance, par un organisme agréé selon l'article L.542-8 du

Code du travail ou un formateur interne disposant d'une expertise en psychologie du travail et en gestion des

ressources humaines. Le contenu doit inclure une présentation des principaux biais cognitifs (effet de halo, biais de

confirmation, stéréotypes, etc.), des études de cas adaptés au contexte luxembourgeois, ainsi que des outils

concrets pour les identifier et les limiter dans la pratique RH. La durée recommandée varie de 4 à 8 heures selon le

niveau de détail souhaité. L'employeur doit intégrer cette formation au plan de formation de l'entreprise, assurer la

traçabilité des actions réalisées et veiller à l'accessibilité pour tous les collaborateurs concernés, conformément aux

articles L.542-7 à L.542-19 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de renouveler régulièrement la formation sur les biais cognitifs, notamment lors de l'intégration

de nouveaux collaborateurs RH ou en cas de modification des procédures internes. L'évaluation de l'efficacité de la

formation peut être réalisée par des questionnaires anonymes ou des audits internes portant sur les pratiques de

recrutement et d'évaluation. Il est conseillé d'associer la formation à des actions complémentaires telles que la

rédaction de guides internes, la mise en place de grilles d'entretien standardisées et la sensibilisation continue à la

non-discrimination. L'implication de la direction et la communication transparente sur les objectifs de la formation

renforcent son efficacité et son acceptation par les équipes. La documentation des actions de formation et la

conservation des justificatifs de participation sont essentielles pour répondre aux exigences de traçabilité et de

contrôle.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-8
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_542-19


Cadre juridique

Articles L.241-1 à L.241-11 du Code du travail : égalité de traitement et lutte contre les discriminations entre

femmes et hommes

Articles L.251-1 à L.253-3 du Code du travail : égalité de traitement en matière d'emploi et de travail (religion,

handicap, âge, orientation sexuelle, origine ethnique)

Articles L.542-7 à L.542-19 du Code du travail : accès à la formation professionnelle continue, plan de

formation, égalité d'accès et obligations de l'employeur

Article L.542-8 du Code du travail : autorisation des organismes de formation

Articles L.612-1 et suivants du Code du travail : contrôle par l'Inspection du travail et des mines (ITM)

Bien qu'aucune disposition du Code du travail luxembourgeois n'impose spécifiquement une formation aux biais cognitifs, cette

démarche s'inscrit dans les bonnes pratiques de prévention des discriminations et de promotion de l'égalité de traitement. Elle peut

constituer un élément de défense en cas de litige ou de contrôle par l'ITM, démontrant la volonté de l'employeur de respecter ses

obligations en matière de non-discrimination.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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